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n° 94 431 du 21 décembre 2012

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 6 septembre 2012 par X, qui déclare être de nationalité nigérienne, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 16 août 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 19 octobre 2012 convoquant les parties à l’audience du 30 novembre 2012.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. DARMS loco Me E. MASSIN,

avocat, et K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Le 9 novembre 2010, vous avez introduit une première demande auprès des autorités belges qui s’est

clôturée par une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire

prise par le Commissariat général en date du 28 avril 2011. Le Conseil du contentieux des étrangers a

confirmé cette décision de refus dans son arrêt n°67.275 (affaire 72 401/I) rendu le 26 septembre 2011.

Le 21 octobre 2011, sans avoir quitté le territoire belge, vous introduisez une deuxième demande

d’asile.

A l’appui de cette nouvelle requête, vous invoquez les mêmes faits que lors de votre première demande.

Ainsi, vous affirmez être poursuivi par les autorités nigériennes suite aux caisses d’armes qui ont été
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retrouvées dans votre camion. Depuis votre départ du Niger, vous êtes recherché, des agents de police

effectuent des visites à votre domicile et posent des questions à votre sujet à votre épouse.

Vous déposez quatre procès-verbaux émanant du Commissariat central de Niamey datés

respectivement du 20 septembre 2010, du 24 septembre 2010, du 15 octobre 2010 dressé à 10h30’ et

du 15 octobre 2010 dressé à 15h20’, un mandat d’arrêt émanant du tribunal de première instance de

Niamey daté du 14 octobre 2010, une lettre intitulée : « Commission rogatoire N°07/2010 » datée du 24

septembre 2010, un rapport d’information émanant du Commissariat central de Niamey adressé au

procureur de la République près le Tribunal de grande instance daté du 20 septembre 2010 et un

rapport pour ouverture d’une information et obtention d’une commission rogatoire émanant du

commissariat central de Niamey daté du 23 septembre 2010. Vous déclarez être toujours recherché au

Niger du fait que vous êtes accusé de trafic d’armes et de complicité avec les rebelles.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays ou que vous en restez éloigné en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini

par la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes

graves tel que prescrit par l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980 relatif à la protection subsidiaire.

D’emblée, il faut rappeler que, lorsqu’un demandeur d’asile introduit une nouvelle demande d’asile sur la

base des mêmes faits que ceux qu’il avait invoqués en vain lors d’une précédente demande, le respect

dû à la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause les points déjà tranchés dans le cadre des

précédentes demandes d’asile, sous réserve d’un élément de preuve démontrant que, si cet élément

avait été porté en temps utile à la connaissance de l’autorité qui a pris la décision définitive, la décision

eût été, sur ces points déjà tranchés, différente.

En l’occurrence, dans son arrêt (n°67.275) du 26 septembre 2011, le Conseil a rejeté le recours relatif à

votre première demande d’asile estimant les faits à la base de votre demande d’asile non crédibles.

Dans le cas d’espèce, vous invoquez principalement les mêmes faits, à savoir des poursuites liées aux

armes qui ont été retrouvées dans votre camion en septembre 2010. Les faits à la base de la première

demande n'ont pas pu être tenus pour établis et donc, ni la crainte de persécution, ni le risque de subir

des atteintes graves n'ont été jugés fondés dans votre chef. Dès lors, il reste à évaluer la valeur

probante des éléments que vous versez à l’appui de votre deuxième requête (les pièces) et d’examiner

si ces éléments permettent de rétablir la crédibilité qui faisait défaut à votre récit.

Ainsi, votre nouvelle requête est essentiellement appuyée par la production de plusieurs nouveaux

documents, énumérés ci-dessus. L’examen attentif de ces divers éléments amène à conclure qu’aucun

d’entre eux ne parvient à rétablir la crédibilité des faits invoqués dans le cadre de votre première

demande d’asile.

En effet, s’agissant des quatre procès-verbaux émanant du Commissariat central de Niamey, du mandat

d’arrêt émanant du tribunal de première instance de Niamey daté du 14 octobre 2010, de la lettre titré «

Commission rogatoire N°07/2010 » datée du 24 septembre 2010, du rapport d’information émanant du

Commissariat central de Niamey adressé au procureur de la République près le Tribunal de grande

instance daté du 20 septembre 2010 et du rapport pour ouverture d’une information et obtention d’une

commission rogatoire émanant du commissariat central de Niamey daté du 23 septembre 2010 que

vous avez déposés à l’appui de votre requête, le Commissariat général constate d’abord que tous ces

documents sont produits sous forme de copies, ce qui en restreint la force probante. Le Commissariat

général relève ensuite qu’outre le fait qu’il s’agit de documents internes aux services de police, vous

êtes incapable d’expliquer comment votre épouse est entrée en possession de tous ces documents

qu’elle vous a envoyés en Belgique le 18 octobre 2011. En effet, interrogé à ce sujet lors de votre

audition au Commissariat général le 3 août 2012, vous déclarez ne pas savoir comment votre épouse

les a obtenus. Vous alléguez également ignorer où elle les a trouvés, qui les lui a remis, quand elle les a

obtenus et ne pas en connaître le contenu ou si ces documents montrent que vous êtes recherché au

Niger.

De plus, à la question de savoir si vous avez demandé à votre épouse comment, quand et qui lui a

remis ces documents, vous répondez par la négative prétendant que toutes ces questions ne vous sont

pas venues à l’esprit (voir pages 3 et 4 du rapport d’audition du 3 août 2012), ce qui est tout à fait
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invraisemblable. Le Commissariat général estime que l’inertie dont vous faites preuve ne peut

s’expliquer par votre faible niveau d’instruction, qu’au contraire, elle est tout à fait incompatible avec la

crainte que vous invoquez dans la mesure où vous soutenez être en contact par téléphone avec votre

épouse au moins deux fois par semaine.

De plus, le Commissariat général relève que les documents que vous apportez sont en contradiction

avec vos déclarations. Ainsi notamment, vous affirmez que des caisses d’armes -vous citez même le

chiffre de neuf- ont été retrouvées dans votre camion en septembre 2010 (voir pages 4, 10 et 11 du

rapport d’audition du Commissariat général du 10 mars 2011). Pourtant, les documents que vous

déposez ne mentionnent qu’une seule arme à feu, à savoir un pistolet automatique, qui a été retrouvée

dans votre camion (voir les procès-verbaux, le mandat d’arrêt et la lettre intitulé « Commission rogatoire

N°07/2010 »), version incompatible s'il en est. De même, ces documents mentionnent que vous êtes

accusé de détention illégale d’arme à feu, d’incitation à la révolte et d’atteinte à la sureté de l’Etat alors

que vous déclarez être accusé de trafic d’armes et de complicité avec les rebelles (voir page 10 du

rapport d’audition du Commissariat général du 10 mars 2011 et page 6 du rapport d’audition de

Commissariat général du 3 août 2012).

Compte tenu de toutes les incohérences relevées ci-dessus, le Commissariat général ne peut accorder

foi à ces documents. Par conséquent, ceux-ci ne peuvent suffire, à eux seuls, à rétablir la crédibilité qui

fait défaut à vos déclarations et, par conséquent, à mettre à mal les décisions prises dans le cadre du

traitement de votre première demande d’asile.

Quant à l'évaluation de votre dossier au regard de l’article 48/4 § 2 c de la loi du 15 décembre 1980,

rappelons que celui-ci mentionne que des menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international, sont considérées comme

une « atteinte grave » qui peut donner lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire, pour autant qu’il

y ait de sérieux motifs de croire que cette personne encourrait un risque réel de subir de telles atteintes

(article 48/4 § 1).

Or, la situation actuelle au Niger ne rencontre pas les exigences de la définition de l’article 48/4. Depuis

le coup d’état militaire du 18 février 2010, le Niger est retourné à la vie démocratique à travers les

élections organisées début 2011, considérées comme libres et transparentes, et qui, le 12 mars 2011,

ont amené au pouvoir l’opposant historique Mahamadou Issoufou ainsi que son parti, le PNDS-Tarayya

et ses alliés. Les accords de paix conclus par le passé avec les mouvements touareg ont été respectés

et la paix règne actuellement au Niger malgré le retour de Nigériens ou de Touareg en provenance de

Libye. Un nouveau premier ministre, d’origine touareg, Rafini Brigi, a été nommé le 7 avril 2011 et le

nouveau régime a pris des mesures en faveur des Touareg afin de mieux les intégrer dans la société

nigérienne. La démocratie s’est donc consolidée au Niger.

Les événements libyens n’ont pas eu d’effets déstabilisants sur la société qui s’est occupée de la

réintégration des ressortissants nigériens et du désarmement des personnes venant de Libye.

Depuis le début de l’année 2012, l’émergence de la rébellion touareg –qui a créé l’Etat de l’Azawad – et

de la rébellion islamiste au Mali a inquiété les autorités nigériennes. Mais tant le gouvernement que les

Touareg nigériens ont condamné cette rébellion et, à ce jour, elle n’a eu aucune influence négative sur

la situation au Niger qui reste un ilôt de stabilité au Sahel. La présence d’Aqmi, mouvement islamiste

terroriste, au Mali inquiète les autorités mais n’a eu que peu d’impact sur la population nigérienne. La

question la plus inquiétante qui demeure est celle de l’insécurité alimentaire aggravée par l’afflux de

réfugiés maliens.

En conséquence, l’ensemble de ces éléments confirment qu’il n’existe plus actuellement au Niger de

contexte qui permettrait de conclure en l’existence de menaces graves contre la vie ou la personne d’un

civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international (voir les

informations jointes au dossier).

En conclusion, vous n’avez avancé aucun élément probant de nature à établir qu’à l’heure actuelle il

existerait une crainte fondée de persécution dans votre chef au sens de la Convention de Genève en

cas de retour dans votre pays ou un risque réel que vous subissiez des atteintes graves telles que

définies dans le cadre de la protection subsidiaire.
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C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), la partie requérante

confirme fonder sa demande sur les faits tels que présentés dans la décision entreprise.

3. La requête

3.1. La partie requérante prend comme unique moyen celui tiré de la violation des articles 1er, section A,

alinéa 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés modifiée par le

Protocole de New York du 31 janvier 1967 (ci-après « la Convention de Genève ») et de l’article 48/4 de

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers (ci-après « la loi de 1980 »). »). Elle invoque également la violation des articles 1 à 4 de la loi

du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, en ce que la motivation de la

décision entreprise est inadéquate, contradictoire et contient une erreur d’appréciation.

3.2. En termes de dispositif, elle postule, à titre principal, la réformation de la décision entreprise et

l’octroi du statut de réfugié, ou à tout le moins le bénéfice de la protection subsidiaire et à titre

subsidiaire, l’annulation de la décision attaquée et son renvoi devant le Commissariat général aux

Réfugiés et aux apatrides pour instructions complémentaires.

4. Rétroactes

4.1. La partie requérante a introduit une première demande d’asile en date du 9 novembre 2010. Celle-

ci a donné lieu à une décision de refus de la qualité de réfugié et d’octroi du bénéfice de la protection

subsidiaire du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides du 28 avril 2011 qui fut confirmée par

un arrêt n°67.275 du 26 septembre 2011 du Conseil de céans.

Dans cet arrêt, le Conseil a en effet considéré que le récit de la partie requérante manquait de crédibilité

et que les faits allégués par cette dernière à l’appui de sa demande d’asile n’étaient pas établis.

4.2. La partie requérante n’a pas quitté le territoire belge et a introduit une deuxième demande d’asile en

date du 21 octobre 2011. Cette demande a donné lieu à une décision de refus de l’adjoint du

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides du 16 août 2012, il s’agit de l’acte attaqué.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Dans sa décision, la partie défenderesse estime que l’analyse des documents déposés par la partie

requérante à l’appui de sa deuxième demande d’asile ne permet pas de rétablir le bien-fondé de sa

première demande. Elle relève tout d’abord le fait que les différents documents déposés ne constituent

que des copies, ce qui restreint leur force probante. Elle souligne en outre le manque de curiosité de la

partie requérante quant au contenu de ces documents ou quant à la manière dont son épouse se les

serait procurés et considère que ce comportement ne peut s’expliquer par le faible degré d’instruction

de la partie requérante et est, en outre, incompatible avec le comportement d’une personne qui serait

recherchée par les autorités et éprouverait des craintes telles que celles invoquées. La partie

défenderesse relève également que le contenu des documents déposés est en contradiction avec les

déclarations de la partie requérante. Ainsi, alors que la partie requérante a déclaré que les autorités

avaient trouvé environ neuf caisses d’armes dans son camion, les documents susmentionnés font état

de la découverte d’une seule arme à feu dont le numéro de série aurait été effacé.

Elle relève également une contradiction entre le motif pour lequel le mandat d’arrêt et le document de

Commission rogatoire ont été émis et les déclarations de la partie requérante.

5.2. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de sa demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision
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entreprise. Elle critique l’analyse qui a été faite par la partie défenderesse des documents qu’elle

dépose et estime au contraire de cette dernière que celle-ci permet de renverser le sens de la décision

qui avait été prise lors de sa première demande d’asile. Elle soutient qu’en tout état de cause,

l’existence d’un doute à ce sujet justifie l’annulation de la décision entreprise. Elle relève ainsi qu’il lui

aurait été impossible de présenter les différents originaux des documents déposés étant donné que

ceux-ci se trouvent dans le dossier de la procédure entreprise à son encontre au Niger et reproche à la

partie défenderesse de ne pas avoir analysé leurs contenus. Elle souligne également le manque de

pertinence de l’argument de la partie défenderesse tiré de la contradiction existant entre les motifs pour

lesquels elle serait recherchée tels qu’ils sont repris sur plusieurs documents, ou tels qu’ils résultent de

ses déclarations.

5.3. Il ressort des arguments en présence que le débat porte essentiellement sur la portée des

nouveaux documents présentés par la partie requérante à l’appui de sa deuxième demande d’asile.

5.4. En effet, le Conseil rappelle que lorsqu’un demandeur d’asile introduit une nouvelle demande

d’asile sur la base des mêmes faits que ceux qu’il avait invoqués en vain lors d’une précédente

demande, laquelle a déjà fait l’objet d’une décision de refus confirmée par le Conseil de céans en raison

de l’absence de crédibilité du récit, le respect dû à la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause

l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette demande antérieure, sous

réserve de l’invocation d’un nouvel élément de preuve démontrant que la décision eût été différente s’il

avait été porté en temps utile à la connaissance du juge ou de l’autorité qui a pris la décision définitive.

Dans cette mesure, les arrêts antérieurs du Conseil sont revêtus de l’autorité de la chose jugée.

A l’instar de la partie défenderesse, le Conseil estime que tel n’est pas le cas en l’espèce.

5.5. En l’espèce, le Conseil considère à l’instar de la partie défenderesse que l’analyse des nouveaux

éléments produits par la partie requérante à l’appui de sa seconde demande de protection internationale

n’est pas de nature à restituer aux faits allégués dans le cadre de sa première demande d’asile la

crédibilité qui leur fait défaut.

5.6. Les documents que la partie requérante a déposés dans le cadre de sa deuxième demande d’asile

sont les suivants : quatre copies de procès-verbaux établis respectivement en date des 20, 24

septembre et 15 octobre 2010, une copie d’une lettre datée du 23 septembre 2010 à l’attention du

Procureur de la République près le Tribunal de grande instance hors classe de Niamey, une copie d’un

rapport d’information adressé au Procureur de la République près le Tribunal de grande instance hors

classe de Niamey en date du 20 septembre 2010, une copie d’un mandat d’arrêt dressé à l’encontre de

la partie requérante et daté du 14 octobre 2010, une copie d’un document intitulé « Commission

rogatoire n°07/2010 » daté du 24 septembre 2010.

5.7. Le Conseil rappelle que si, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige,

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que

soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée.

[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée

dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision

prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

5.8. S’agissant tout d’abord de l’attitude du requérant et de son manque de curiosité quant au contenu

des documents qu’il dépose, ainsi qu’à la manière dont son épouse se serait procuré lesdits documents,

le Conseil se rallie à l’avis de la partie défenderesse et estime qu’ils sont incompatibles avec le

comportement d’une personne faisant état de craintes de persécution.

En outre, en vertu de sa compétence légale de plein contentieux et du pouvoir que lui confère l’article

14, alinéa 3, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux

des Etrangers, selon lequel « le président interroge les parties si nécessaire », le Conseil a

expressément interpellé à l’audience le requérant au sujet des circonstances de l’obtention de ces

pièces. Celui-ci a déclaré que son épouse les avait obtenus par l’entremise de l’avocat qui était chargé

de son affaire. Néanmoins, interrogé sur l’état actuel de l’affaire en cours, sur les démarches entreprises
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par l’avocat, il est resté en défaut d’apporter le moindre élément de réponse et ce, alors qu’il serait en

contact régulier avec son épouse. Le Conseil ne peut que constater l’indifférence dont fait montre le

requérant par rapport à sa situation et estime que celle-ci est tout à fait incompatible avec les craintes

invoquées.

5.9. En ce qui concerne les documents déposés, le Conseil se rallie à l’avis du requérant en ce qui

concerne les motifs pour lesquels il serait recherché et l’absence de contradiction entre ces motifs tels

qu’il les invoque et tels qu’ils sont libellés sur les documents déposés. Le Conseil relève en effet que le

requérant a déclaré être accusé de trafic d’armes et de complicité avec les rebelles et que les différents

documents énumérés au point 5.7. du présent arrêt font état du motif de « détention illégale d’arme à

feu, d’incitation à la révolte et d’atteinte à la sûreté de l’Etat », ce qui est tout à fait similaire et n’emporte

aucune contradiction. Néanmoins, le Conseil constate que le requérant reste en défaut d’expliquer la

contradiction relevée par la partie défenderesse concernant son récit où il déclare que les autorités ont

découvert neuf caisses remplies d’armes et les documents qui eux relatent la découverte d’une seule et

unique arme à feu. Or, cette contradiction entame sérieusement la force probante qu’il y a lieu

d’accorder à ces documents.

En outre, le Conseil, après avoir examiné les documents susmentionnés, tient à émettre plusieurs

remarques qui achèvent d’entamer la force probante qui pourrait y être attachée. En effet, s’agissant

tout d’abord du premier procès-verbal daté du 20 septembre 2010, celui-ci présente plusieurs fautes

d’orthographe telles que « sureté » ou encore « le numéros » et précise de manière assez surprenante

que le requérant a fait l’objet « d’interrogatoires musclés » (dossier administratif, farde verte, pièce n°12,

procès-verbal n°1). En outre, il est précisé que le requérant s’est échappé lors de son transfert vers

Niamey alors qu’il ressort de ses déclarations qu’il s’est échappé du lieu de détention où il était enfermé

depuis deux semaines (dossier administratif, première demande d’asile, piève n°5, rapport d’audition

devant le Commissariat général aux Réfugiés et Apatrides du 10 mars 2011, p.5). Enfin, il ressort de

deux procès-verbaux (ceux datés des 24 septembre et 15 octobre 2010), du rapport d’information

précité ainsi que du document intitulé « Commission rogatoire n°07/2010 » que le père du requérant a

été entendu par les autorités à plusieurs reprises dans le courant des mois de septembre et octobre

2010, or, il ressort tant des déclarations du requérant (dossier administratif, première demande d’asile,

piève n°5, rapport d’audition devant le Commissariat général aux Réfugiés et Apatrides du 10 mars

2011, p.3) que du questionnaire qu’il a rempli à l’Office des Etrangers (dossier administratif, première

demande d’asile, pièce n°10) que ce dernier est décédé lorsque le requérant était encore enfant.

5.10. Il résulte de ce qui précède qu’aucune force probante ne peut être attachée aux différents

documents déposés par le requérant à l’appui de sa deuxième demande d’asile.

5.11. Le Conseil estime donc que ces différents éléments ne permettent pas d’inverser le sens de la

décision qui a été prise à l’encontre du requérant dans le cadre de sa première demande d’asile, à

savoir l’absence de crédibilité de son récit.

Ces motifs sont pertinents et suffisent à conclure que les déclarations du requérant ne permettent pas

d’établir qu’il a quitté son pays ou qu’il en reste éloigné par une crainte au sens de l’article 1er, section A,

§ 2 de la Convention de Genève.

5.12. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi le Commissaire général aurait violé les dispositions légales ou les principes de

droits cités dans la requête ; il estime que les motifs exposés ci-dessus suffisent amplement à fonder la

décision attaquée et qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres griefs de cette décision et les

arguments s’y rapportant, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion,

à savoir, l’absence totale de crédibilité de son récit.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au
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paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le § 2 de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

6.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié.

Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard de l’article 48/3

de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité et de fondement, le

Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes

événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine

le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de

la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou

sanctions inhumains ou dégradants.

6.3. Par ailleurs, la décision dont appel considère que la situation prévalant actuellement au Niger ne

permet pas de conclure à l’existence dans ce pays d’un conflit armé au sens de l’article 48/4, §2, c, de

la loi du 15 décembre 1980, ce que ne conteste nullement la partie requérante.

6.4. Au vu des informations fournies par la partie défenderesse et en l’absence de la part de la partie

requérante de toute information susceptible de contredire les constatations faites par le Commissaire

général concernant la situation prévalant actuellement au Niger, il apparaît que ce dernier a

légitimement pu conclure à l’absence d’une situation de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé

interne ou international dans ce pays.

6.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

7. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un décembre deux mille douze par :

Mme B. VERDICKT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.
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Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD B. VERDICKT


